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Appartient à Conseil des ministres du 25 avril 2020

Covid-19 : régularisation d'achats urgents de matériel pour la Défense

Sur proposition du ministre de la Défense Philippe Goffin, le Conseil des ministres a approuvé une liste
de dépenses dans le cadre la procédure de régularisation d'achats de matériel vital pour les patients
contaminés par le virus Covid-19 et nécessaire à la protection du personnel soignant.

Cette régularisation s'inscrit dans le cadre de la circulaire du 20 mars 2020 relative à la mission du
Gouvernement. La liste n°10 de la Défense reprend du matériel qui est d’une part vital pour les patients
contaminés et d’autre part nécessaire à la protection du personnel soignant. Ce matériel est destiné à
l’hôpital militaire ainsi qu'en cas de rapatriement d’urgence de compatriotes.
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